
 

COMMISSION DE DISTRICT DE 
L’ARBITRAGE  

 
Réunion du 20/11/18 

  
Présents: Mme Nathalie PASIERB, MM. Philippe DEBEAUPUIS (Président), Stéphan PILLEMONT,  Patrice LETOUZEY, Lotfi 
ZARKA, Patrick ALEXANDRE, Gaël  DELOIRIE, Kadi Sophian,  
JINAMI Mustapha. 
  
Absents excusés: Mme Natacha HUGEL, MM., Didier 
GUICHETEAU, Laurent TESSIER, Pascal TISSERAND, Jean Heloïc ROULIS.  
  
La Commission de District de l’Arbitrage rappelle que, 

conformément aux dispositions prévues dans les Statuts et 

Règlements Fédéraux, section Statut de l’Arbitrage article 39, les décisions des Commissions non disciplinaires sont 

susceptibles d’appel devant le Comité d’Appel chargé des Affaires Courantes du District, dans un délai de 7 jours (3 

jours pour les Coupes) à compter du lendemain de la notification de la décision contestée, dans les conditions prévues 

par l’article 31.1 du Règlement 

Sportif du District. 

  

COURRIERS 
  
Mail de Madame URION, en date du 19 novembre 2018 concernant Mr KRAUSS Clément arbitre DYF, La validation sur le terrain 
est prévu le 1er décembre 2018. 
  

Mail de Monsieur BERTRAND Hugo arbitre DYF en date du 
19 novembre 2018 Vous serez observé très prochainement. 
  

Mail de Monsieur ABDELMALKI Fadil, arbitre DYF, en date du 
18 novembre 2018. Pris note. Transmis à la section désignation.  
  

Mail de Monsieur NADA Hany, arbitre LPIFF en date du 20 novembre 2018 proposant ses services à la CDA. Pris note. Le 
Président de la CDA vous contactera prochainement. 
  

Mail du Club de Chanteloup les Vignes  en date du 19 novembre 2018 concernant la désignation d’un arbitre sur la rencontre 
devant se 
dérouler le 25 novembre 2018. Pris note. Transmis à la section 
désignation. 
  

Mail de M.CHAOUH Jamal, arbitre DYF, en date du 13 novembre 2018 désirant arbitrer les samedis et dimanches. Pris note. 

Transmis à la section désignation.  

  
  
  
  
  

DEMANDES D’ARBITRES 
  

La Commission de District de l’arbitrage prend note de la 

demande et accèdera à la requête des clubs ci-dessous visés dans la limite de la disponibilité d’arbitres : 

  

  

UNION LOUVECIENNES MARLY LE ROI FC – U19 D3/B – ULMR FC 1 / Sartrouville FC 2 du 02 décembre 2018 arrivée le 16 
novembre 2018 
  

UNION LOUVECIENNES MARLY LE ROI FC– U19 D3/B – Cellois CS 2 / ULMR FC 1 du 9 décembre 2018, arrivée le 16 novembre 
2018. 
  

UNION LOUVECIENNES MARLY LE ROI FC– U19 D3/B – ULMR FC1 / Etang St Nom ES 1 du 16 décembre 2018 arrivée le 
16 novembre 2018 
  

USBS EPONE – SENIORS D4/A  CONFLANS PORTUGAIS / USBS EPONE du 02 décembre 2018 arrivée le 14 novembre 2018 
  

AS MESNIL LE ROI – Séniors D4/B  FONTENAY LE FLEURY / MESNIL LE ROI AS du 09 décembre 2018 arrivée le 13 novembre 
2018 
  

BOUAFLE FLINS ES – Séniors Féminines à 7, BEYNES / BOUAFLE FLINS ES du 1er décembre 2018 arrivée le 15 novembre 
2018. 
  



FC MAURECOURT – Vétérans D5/B – ANDRESY FC / 
FC MAURECOURT du 2 décembre 2018, arrivée le 15 novembre 2018. 
  

FC MAURECOURT – U17 D4/B – CONFLANS FC / FC MAURECOURT du 2 décembre 2018, arrivée le 15 novembre 2018. 
  

US CARRIERES SUR SEINE – VETERANS D4/B – LE VESINET / 
US CARRIERES SUR SEINE du 9 décembre 2018, arrivée le 
19 novembre 2018. 
  

LE CHESNAY 78 FC – U15 D3/B – LES CLAYES / LE CHESNAY du 8 décembre 2018, arrivée le 19 novembre 2018.  
  

FOOTBALL CLUB DE VILLENNES/ORGEVAL – VETERANS D5/B – ECQUEVILLY EFC 12 / FCVO 12 du 2 décembre 2018, 
arrivée le 
16 novembre 2018 
  

FOOTBALL CLUB DE VILLENNES/ORGEVAL – VETERANS D3/A- ECQUEVILLY EFC 11 / FCVO 11 du 9 décembre 2018, 
arrivée le 
16 novembre 2018. 

  
FOOTBALL CLUB DE VILLENNES/ORGEVAL – VETERANS D3/A  AUBERGENVILLE FC 12 / FCVO 11 du 2 décembre 2018, 

arrivée le 16 novembre 2018. 

La Commission de District de l’Arbitrage a le regret de ne pouvoir accéder à la requête des clubs ci-dessous visés, leur 

demande étant parvenu hors délais. (Pour rappel réception de la demande 15 jours minimum avant la date de la rencontre) 

: 

  

USMC LES CLAYES SOUS BOIS – U19 D1 – VOISINS FC / CLAYES SOUS BOIS USM du 25 novembre 2018, arrivée le 12 
novembre 2018. 

  
ES PERRAY FOOTBALL – VETERANS D4/C AUTEUILLOIS – 
VILLIERS 11 / PERRAY FOOT ES 11 du 2 décembre 2018  arrivée le 19 novembre 2018 
  

La Commission de District de l’Arbitrage rappelle aux clubs que le délai minimum est calculé à date de relevé des courriels 

par les services administratifs du DYF. (Ex : le lundi matin pour tous les mails reçus du vendredi après 18 heures au lundi 

09 heures) 

  

DEMANDE DE RAPPORT 

  

La Commission rappelle à tous les arbitres qu’ils sont tenus de faire rapidement un rapport sur les incidents, et/ou 

exclusions survenant pendant une rencontre et de le transmettre au district avant le mardi midi suivant le match. 

De même, ils ont obligation de répondre à toute convocation d’une Commission. 

Nous vous rappelons qu’un malus sera appliqué pour toute 

absence de rapport et toute absence non excusée à une 

convocation en commission. 

  

DIVERS 
TEST THEORIQUE DU 17/11/2018 

DISTRICT DES YVELINES DE FOOTBALL 

  

La Commission demande un rapport à M.NEY Claude, arbitre DYF, suite à son comportement lors du test théorique qui a eu lieu 

le 

Samedi 17 Novembre 2018. 

  

Au plus tard Mardi 04 Décembre 2018 à 12h 

  

U17 

  

D1-U DU 11/11/2018 

20492369 LES MUREAUX OFC 1 / POISSY AS 1 

  

La Commission demande un rapport à M.AZGHOUDI Ayoub, arbitre DYF, suite à son absence lors de la rencontre. 

  

Au plus tard Mardi 04 Décembre 2018 à 12h 

  

U17 

  

R1 DU 04/11/18 

20506026 MANTOIS FC 1 / ISSY LES MOULINEAUX 1 

R3A DU 18/11/18 

20506430 MANTOIS 78 FC 2 / PLAISIR FO 1 

  



U15 

  

D1-U DU 10/11/18 

20493356 CONFLANS FC 1 / HOUILLES AC 1 

  

La Commission demande un rapport à M. DA COSTA RODRIGUES Loic, arbitre DYF, suite à ses absences lors des rencontres 

ci-dessus. 

  

Au plus tard Mardi 04 Décembre 2018 à 12h 

  

AUDITIONS 

SENIORS 

D5C DU 30/09/18 

20489080 ABLIS SUD 78 FC 1 / MAGNY 78 FC 1 

  

Audition de M.BAGHDADI Iliass suite au rapport qu’il avait adressé à la Commission de District de l’Arbitrage. 

La Commission met le dossier en délibéré. 

  
 

 

 


